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n° 93 707 du 17 décembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X alias X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 juin 2012 par X alias X, qui déclare être de nationalité russe, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 mai 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 19 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. TOURNAY loco Me S.

SAROLEA, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité russe et d’origine Kumik, originaire de Buynaksk au Daghestan, vous avez introduit une

première demande d’asile le 9 juillet 2008. Le 28 janvier 2009, vous avez renoncé à celle-ci dans le

cadre de votre départ organisé par l’Organisation Internationale pour les Migrations.

Le 19 mars 2009, vous avez introduit une deuxième demande d’asile laquelle s’est soldée par une

décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et du statut de la protection subsidiaire en

date du 22 juin 2010, laquelle a été confirmée par un arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers en

date du 30 novembre 2010.
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Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre troisième demande d’asile sont les suivants :

Vous seriez resté en Belgique jusqu’en 2011, vous ne vous rappelez plus exactement de la date.

Vous y auriez rencontré votre fiancée, Mademoiselle [R.T.], d’origine tchétchéne, ayant le statut de

réfugié en Belgique. Vous auriez eu le projet de vous marier.

En 2011, fin de l’année d’après vous, vous auriez rencontré des marins à Anvers et auriez organisé

avec eux votre retour illégal à bord d’un cargo à destination de Saint-Petersbourg.

De là, vous seriez parti pour Moscou et deux jours plus tard un ami vous aurait conduit au Daghestan,

chez vos parents à Buynaksk.

Vous seriez rentré chez vous afin d’obtenir les documents nécessaires à votre mariage avec votre

fiancée en Belgique. Vous auriez fait les démarches pour obtenir un certificat de célibat auprès de vos

autorités.

Pour le reste, vous seriez resté caché chez vous et n’auriez pas voulu ébruiter votre présence.

Le 18 mars 2012, vous seriez revenu en Belgique par la même voie que celle empruntée à l’aller. Vous

y avez demandé l’asile le lendemain.

B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il convient tout d’abord de rappeler qu’à l’égard de votre demande d’asile précédente, le Commissariat

général a été amené à prendre une décision de refus après avoir constaté que la crédibilité de votre

récit était sérieusement remise en cause et que les faits et motifs que vous invoquiez à l’appui de ce

récit n’étaient pas établis. Le Conseil du contentieux des étrangers a confirmé cette décision et

l’appréciation sur laquelle elle repose. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation devant le

Conseil d’État.

Par conséquent, il ne vous reste plus aucune possibilité de recours en ce qui concerne votre demande

d’asile précédente et l’examen en est définitif. Le Commissariat général peut dès lors uniquement se

limiter, dans votre cas, à examiner les nouveaux faits et éléments que vous avez produits, il est vrai à la

lumière de tous les éléments présents dans le dossier.

Par rapport à ces motifs d’asile qui avaient été considérés auparavant comme non prouvés, l’on peut

s’attendre, dans le cadre de votre troisième demande d’asile, à ce que vous apportiez de nouveaux

éléments qui démontrent de manière manifeste que le résultat de votre ancienne demande d’asile est

incorrect et que vous pouvez encore prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi du

statut de protection subsidiaire.

En l’occurrence, j’en conclus que vous n’avancez pas de tels éléments.

Ainsi, force est de constater que les documents et les déclarations tenues à l’appui de votre nouvelle

demande ne sont pas de nature à remettre en cause les motifs sur base desquels la décision de refus

d’octroi de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire avait été motivée dans le cadre de

votre demande d’asile précédente.

En effet, il ressort de vos déclarations que vous êtes retourné dans votre pays pour obtenir l’attestation

de célibat en vue de votre mariage en Belgique, que vous avez effectué des démarches auprès de vos

autorités pour l’obtention de ce document ainsi qu’une autre attestation et que vous n’avez connu aucun

problème dans ce cadre ni en général lors de votre séjour de quelques mois au Daghestan de fin 2011

à début 2012 (p.4-5 ;7-8 CGRA).
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Vous invoquez avoir évité d’ébruiter votre retour pour que les gens qui vous cherchaient à l’époque n’en

sachent rien.

A la question de savoir ce qui vous faisait penser que ces gens vous voulant du mal auraient voulu vous

retrouver actuellement, vous répondez « c’est une question difficile la vie est comme ça, pourquoi les

gens sont jaloux, je ne peux le dire, je ne sais pas pourquoi les gens commettent des péchés je n’ai pas

envie d’y revenir aujourd’hui » (p.8,CGRA). Votre réponse évasive ne permet aucunement d’emporter

notre conviction quant à une crainte de persécution actuelle dans votre chef en continuation des

problèmes invoqués dans le cadre de votre demande d’asile précédente. Au début de l’audition vous

disiez d’ailleurs penser que ces gens s’étaient calmés (p.6, CGRA) et à la question de savoir si vous

avez des contacts avec vos parents depuis votre retour en Belgique, vous répondez par l’affirmative, de

temps et temps et que vos parents ne sont pas ennuyés, que c’est calme (p.8,CGRA).

Aucune crainte fondée de persécution actuelle ne peut donc être établie dans votre chef sur base de ce

qui précède : vous confirmez vous-même que la situation à votre égard s’est calmée et n’avancez aucun

élément tangible qui permettrait de croire que tel ne serait pas le cas à l’avenir.

Les documents que vous présentez pour prouver votre changement de nom, à savoir votre acte de

naissance et votre passeport délivré en 2001, lesquels mentionnent deux noms différents ne sont pas

de nature à infirmer ce qui précède, en effet, aucun lien ne peut être établi entre ce changement de nom

en 2001 et les problèmes relatés dans le cadre de votre demande d’asile précédente. Quand bien

même un tel lien existerait, ce changement de nom n’est pas de nature à remettre en cause les motifs

sur base desquels la décision de refus d’octroi de la qualité de réfugié et du statut de protection

subsidiaire avait été motivée dans le cadre de votre demande d’asile précédente.

Enfin, vous avancez ne pas vouloir rentrer au Daghestan vu la situation d’arbitraire qui y règne et les

explosions qui y surgissent fréquemment (p.7-8, CGRA). Cependant, vous n’individualisez aucunement

votre crainte de persécution ou risque réel d’atteintes graves en cas de retour.

Or, il ressort de nos informations que, pour ce qui est de l’application de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi

sur les étrangers, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont copie est

versée au dossier administratif qu’une partie de la violence n’est pas liée à la rébellion qui se manifeste

au Daghestan. En ce qui concerne la rébellion, il est à noter que, dans la période allant d’août à

septembre 1999, celle-ci a débouché sur un affrontement militaire de grande envergure entre rebelles et

autorités dans la région de Botlikh, Kadar et Novolak. Depuis lors, il n’est plus question de guerre

ouverte.

La situation actuelle se caractérise par un mouvement rebelle clandestin et éparpillé à la capacité

d’action réduite, qui se limite à des attaques ciblées. Bien que ces attaques visent généralement les

représentants des services de sécurité et des forces de l’ordre, dans un nombre restreint de cas, ce

sont également des civils qui en sont victimes. Il s’agit d’un nombre limité de cas dans lesquels des

civils sont soit visés par les rebelles pour des raisons spécifiques soit victimes de violences survenant

en marge des attaques dirigées contre les services de sécurité et les forces de l’ordre. De leur côté, les

autorités s’efforcent également de combattre la rébellion au moyen d’actions spécifiques ; il n’est pas

exclu que ces actions spécifiques fassent également des victimes civiles dans un nombre limité de cas,

que ce soit consciemment ou non.

L’on peut néanmoins conclure des informations disponibles que, malgré une certaine augmentation, le

nombre de victimes civiles demeure réduit et que la situation sécuritaire globale au Daghestan n’est pas

telle que les civils y sont, de manière généralisée, victimes d’actes de violence aveugle.

Le commissaire général dispose en outre d’une certaine marge d’appréciation en la matière et, à l’issue

d’une analyse approfondie des informations disponibles, il estime que la vie ou la personne des civils

vivant au Daghestan ne fait pas l’objet d’une menace grave en raison d’une violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé. À l’heure actuelle, il n’est donc pas question de risque réel d’atteintes graves au

sens de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers pour les civils résidant au Daghestan.



CCE X - Page 4

Les documents que vous avez joints à votre demande, à savoir, votre passeport interne, votre acte de

naissance, une attestation de célibat et une attestation de suivi des cours d’auto-école, s’ils permettent

d’établir votre identité, votre nationalité ainsi que votre origine et d’apporter une commencement de

preuve de votre changement de nom ne sont pas de nature à infirmer cette décision.

Au vu de ce qui précède, il apparaît que les nouveaux éléments produits à l’appui de votre troisième

demande d’asile ne suffisent pas à convaincre de la réalité et du bien-fondé de vos craintes de

persécution ou du risque réel encouru en cas de retour dans votre pays. Partant, les motifs explicités

dans la décision prise dans le cadre de votre demande d’asile précédente restent bien établis et aucune

crainte actuelle ne peut être considérée comme fondée en cas de retour dans votre pays.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Le requérant fonde, pour l’essentiel, sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont résumés au

point « A. » de l’acte attaqué.

2.2. Il prend un premier moyen de la violation l’article 1 A 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New-York du 31 janvier 1967 (ci-après

dénommée « la Convention de Genève ») et des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980).

2.3. Il prend un second moyen de la violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

2.4. En conclusion, il demande au Conseil de réformer l’acte attaqué et de lui reconnaître la qualité de

réfugié ou, à défaut, de lui accorder la protection subsidiaire.

2.5. Bien qu’il joigne à sa requête une photocopie de son passeport interne délivré en 2001, le Conseil

constate que cette pièce figurait déjà au dossier administratif (Pièce 10). Cette pièce est, par ailleurs,

prise en considération dans la décision attaquée et le sera, partant, dans le cadre de l’examen du

présent recours.

3. L’examen du recours

3.1. Il s’agit, dans cette affaire, de la troisième demande d’asile du requérant, laquelle est fondée sur les

mêmes faits. Le Conseil a déjà rendu, dans la présente affaire, un arrêt confirmant la décision de refus

de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire prise le 22 juin

2010 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (arrêt n°52.100 du 30

novembre 2010).

3.2. Au regard de ces circonstances, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une

nouvelle demande sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une

précédente demande, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà

tranchés dans le cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve

démontrant que la décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la

connaissance du juge qui a pris la décision définitive.

3.3. Afin de rétablir la crédibilité jugée défaillante de son récit, le requérant a déposé à l’occasion de sa

deuxième demande d’asile un extrait d’acte de naissance délivré le 20 mai 1998, une attestation de

célibat, une photocopie de son passeport interne délivré en 2001 et une attestation de suivi de cours de

conduite du 26 juin 1995 au 23 octobre 1995.

3.4. En substance, le Conseil a considéré que « les motifs retenus par la partie défenderesse sont

établis à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents et suffisent à motiver adéquatement la
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décision querellée. Force est de constater que les déclarations du requérant contiennent des

contradictions majeures sur des éléments essentiels de son récit entre ses déclarations à l’Office des

étrangers et celles de son audition au Commissariat général. Par conséquent, les déclarations du

requérant ne sont pas suffisamment circonstanciées pour permettre, à elles seules, de tenir pour établi

qu’il a réellement vécu les faits invoqués. » (arrêt n°52.100 du 30 novembre 2010, point 4.8.).

3.5. Par conséquent, il faut à présent évaluer si les nouveaux éléments, déposés à l’appui de la

troisième demande, et les explications qui les accompagnent suffisent à démontrer que l’appréciation du

juge aurait été différente s’il en avait eu connaissance lors de l’examen du précédent recours. A cet

égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité que les éléments qu’il dépose à l’appui de cette demande d’asile

apporte un éclairage nouveau sur les faits déjà jugés.

3.6. En l’espèce, le requérant expose qu’il est retourné au Daghestan vers la fin de l’année 2011

jusqu’en mars 2012 et qu’il s’y est fait remettre par ses autorités un certificat de célibat, ce qui est

corroboré par les documents qu’il dépose. Il ne relate aucun nouveau fait susceptible de conforter la

crainte de persécution qu’il allègue.

3.7. Force est de constater que ces documents ne démontrent nullement le bien-fondé de la crainte du

requérant. Au contraire, le fait pour le requérant d’être retourné dans la région où il affirme avoir connu

des problèmes et de s’être adressé à ses autorités nationales, alors précisément qu’il aurait connu des

ennuis avec des policiers, est incompatible avec une crainte de persécution.

Il importe peu, à cet égard, que le requérant ait vécu caché chez ses parents, le seul fait d’avoir pris

l’initiative de regagner son pays et de déclarer, à propos de l’attestation de célibat : « je me suis adressé

aux autorités et ils ont effectué vérification (sic) » étant de façon patente incompatible avec une telle

crainte.

3.8. Par ailleurs, la partie défenderesse relève avec justesse qu’il ne peut être déduit de ces documents

qu’un éventuel changement de nom du requérant en 2001 aurait un quelconque rapport avec les faits

qu’il invoque.

En outre, le Conseil constate que ce changement de nom n’est pas valablement confirmé par ces

documents dès lors que le requérant n’a pas fait parvenir aux instances d’asile, comme il s’est engagé à

le faire dans son courrier du 16 avril 2012 (pièce 10 du dossier administratif), une traduction de son

passeport interne délivré en 2001 en sorte que rien, dans le dossier de la procédure, n’atteste d’un tel

changement, lequel repose en définitive sur les seuls dires du requérant.

3.9. Aussi, le Conseil estime qu’on ne peut, compte tenu des constats qui précèdent, accorder à ces

documents un crédit tel qu’il démontre que la décision eut été différente s’ils avaient été portés en temps

utile à la connaissance du juge.

3.10. Il s’ensuit que la partie défenderesse a pu légitimement parvenir à la conclusion que les

documents et les déclarations appuyant la troisième demande d’asile du requérant ne sont pas de

nature à remettre en cause l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt du Conseil n°52.100 du 30

novembre 2010 tant en ce qui concerne le statut de réfugié qu’en ce qui concerne la protection

subsidiaire.

3.11. Par ailleurs, il ne ressort ni du dossier, ni des arguments des parties que la situation qui prévaut

actuellement dans cette partie de la Russie correspond à un contexte « de violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980,

en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

4. En conséquence, la partie requérante ne fait valoir aucun nouvel élément ni aucune nouvelle

explication qui autorise à remettre en cause le sens de l’arrêt du Conseil n°52.100 du 30 novembre
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2010 confirmant la décision prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le

22 juin 2010.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille douze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


